
 

 
Metz, le 20/06/2023 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CSE 
d’ETABLISSEMENT 

Du 20 juin 2023 
 
La délégation Force Ouvrière était composée de : Jean-Pierre MENGEL, Pascale CODIROSSO, Guy Di-Marco et 
Jean-Jacques FREUDENREICH. 
 
Représentant Syndical : Nicolas BIHLER  
 
Séance présidée par Steve JECKO DR assisté de Laura FEOLI. En présence d’Audrey KOHLER (DRH), Pascal 
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Déclaration des Elus au CSEE du 20 juin 2023 
 
Les élus du CSEE GE vous savent sensibles à ces questions de RSE. Pouvez-vous nous indiquer ce qui motive 
ce choix particulièrement à Metz ?  
Lors du CSEC du 29 et 30 juin 2022, la direction nationale avait présenté aux élus les objectifs suivants : 
Renouvellement du marché du nettoyage des centres Afpa (CSEC 29 et 30 juin 2022) 
 • Objet • Bilan du marché • Durée • Allotissement – réservation de lots • Clauses RSE • Suivi et contrôle 
de l’exécution du marché. 
 
A la page 9, les élus ont pu lire : 
2 – Objectif d’une mise en place d’un « travail en journée et en continu », à l’issue de la première année 
de contrat et d’une étude de faisabilité.  
Plage horaire comprise entre 7h-19h selon le temps de travail défini au marché et sans fractionnement.  
Cet objectif est : 
• En phase avec les attentes des entreprises et salariés du secteur.  
• Contribue à l’amélioration de la qualité quand les agents œuvrent en présence du client Afpa. Participe 
à la revalorisation du métier ainsi qu’à son attractivité. Facilite la communication avec les équipes de 
nettoyage si nécessaire et permet de vérifier la présence aux horaires prévus,  
• Réalisation des prestations « sensibles » (sanitaires, accueil et salles de formation) en début de journée, 
quand les salariés AFPA et stagiaires ne sont pas encore arrivés. 
Cette clause avait pour valeur 30 % de la note du candidat. 
 
A la lecture de ces objectifs, les élus du CSEE Grand Est s’interrogent sur leurs applications sur le site de 
Metz. En particulier sur la question de la plage horaire que l’AFPA dans sa politique RSE nationale a affiché. 
 
Pour rappel, plage horaire, en journée et en continu, de 7 à 19h. 
 
Le départ d’une salariée ONET du site AFPA de Metz présente depuis 2004, la réduction du temps horaire 
de 7h à 2,5h pour une autre salariée et le découpage de l’activité en 5 interventions de 2,5h est en 
contradiction avec l’affichage d’une journée en continu. Le découpage de la prestation est par ailleurs 
une perte de temps opérationnel pour l’AFPA ; en effet, les activités annexes (habillage, préparation des 
produits) se multiplient au détriment du nettoyage proprement dit. 
D’autant plus, qu’actuellement la prestation a une durée de 14h (2x7h), l’organisation proposée par le 
prestataire passe à 12,5h (5x2,5h). 
 
Les élus du CSEE GE vous savent, Monsieur le Président, sensibles à ces questions de RSE. Pouvez-vous 
nous indiquer ce qui motive ce choix particulièrement à Metz ?  
 
DR : Rappel du cadre général. Il s’agit d’un marché en renouvellement. La réunion du 15 juin entre les salariées 
et ONET était une réunion de lancement.  
Les RGS des centres ont pointé des écarts entre les prestations attendues et celles réalisées. 
Il n’y a pas de réductions de temps envisagée, les exigences sont les mêmes. Nous avons exprimé notre crainte 
d’une dégradation de la qualité de la prestation lié au saucissonnage des temps d’intervention. J’ai eu 
l’occasion d’échanger avec les personnes concernées. On peut sensibiliser l’opérateur mais j’ai n’ai pas de lien 
de subordination. 
Les RGS sont « entre le marteau et l’enclume ». Je vous suggère de multiplier les canaux d’alertes. Arrêtons 
d’accabler les RGS.  
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Pour Force Ouvrière  
Dans le cadre d’un marché public, il y a des engagements réciproques. Nos exigences écrites dans le cahier des 
charges doivent être respectées. La notion d’ingérence existe dans la mesure où les clauses du marché ne sont 
pas respectées. 
Ces salariées travaillent depuis 2004, donc la qualité de leur travail n’est pas en cause. Attention aux retours 
qui pourraient vous être faits. 
 
DR : On se dit la même chose. Je vous transmettrai le cahier des charges. 
 
DR : Je me saisis de la demande qui a été faite pour que les prestations au marché soient communiquées aux 
salariés.  

1 Informations du Président 
- Rencontre avec toutes les équipes locales de direction. Sujet principal : Atterrissage 2023. 
- Rencontre avec les 12 maisons de Région et leurs responsables qui associent le directeur du 

développement économique (Thionville, Saverne/Haguenau, Troyes/Chaumont, Mulhouse et 
Colmar/Sélestat). J’étais accompagné de Sandrine Fougère et du DC du site concerné. 

- Visite de l’Assemblée Nationale avec les Promo 16/18 de Moselle (26 Jeunes). 
- Fête du village de Golbey Remiremont. Réalisation d’une fresque à l’entrée du centre. Inauguration 

officielle de « La Place ». Table ronde avec Pôle Emploi, le délégué territorial et Céline Feldman 
(coordinatrice régionale de l’expérimentation France Travail). 

2 Approbation des PV du CSE du 23 mai 2023 
Les PV sont approuvés. 

3 L’emploi : 

a) Mouvements du personnel CDI, CDD 
Entrées CDI : 3    Sorties CDI : 1 (retraite) 
Entrées CDD : 37    Sorties CDD : 44 

 
Il est fait état que certains salariés ont dans leur contrat un double lieu de travail, avec des conséquences sur 
leurs droits à la prise en charge de leurs frais de repas et de déplacement. 
DRH : Ce n’est pas notre volonté !  
DR : La règle est dans ce cas-là : un site de rattachement et 2 lieux d’interventions. Il n’y a donc pas de sujet 
sur les frais. 
 
Pour Force Ouvrière 
Nous avons un cas très concret à Colmar d’un salarié de Prépa compétence. Celui-ci était en CDD sur Colmar 
alors qu’il intervenait à Sélestat. Il bénéficiait de défrayement. Lors du renouvellement de son contrat, il a vu 
apparaitre les deux lieux de rattachement et n’a donc plus pu bénéficier de la prise en charge de ses frais… 
La problématique avait été abordée en réunion Bilatérale. 
DRH : Je vais me renseigner.  
 
F.O. : Nous vous avions sollicité le mois dernier à propos d’un formateur en construction bois. Celui-ci est 
toujours en CDD alors qu’il donne satisfaction et qu’un poste est en recrutement. Il devait être recontacté (suite 
à notre demande). 
DRH : Je n’ai pas d’informations pour le moment. 
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A propos de la problématique des Responsables de session qui pèse sur les RF et engendre une forte charge 
de travail. 
DR : Nous avons pu en échanger avec la DREETS. Il est envisagé de faire appel à des suppléants.  
Cette mission (pas de lettre de mission) entre dans le champ de compétence des formateurs conseils. 
 
Pour Force Ouvrière 
Il s’agit d’une bonne idée. Attention à donner les moyens aux suppléants de sessions ! 
Effectivement, on va pouvoir trouver des formateurs conseils mais là encore il faudra leur donner les moyens de 
mener à bien leur mission (pas en « temps masqué »). 
DR : c’est bien l’enjeu, nous sommes d’accord sur la question des moyens. 
Tous les RF ne souhaitent pas se dédouaner de cette responsabilité. 
 

b) Recrutements en cours 
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4 Bilan Production à fin mai 2023 HTS et chiffre d’affaires à fin avril (remise documents) 
 
DR : A fin avril le CA est de l’ordre de 221,5 M€ sur une cible fixée à 233 M€. 
Un EBE de -53 M€ avec une cible à -26 M€. 
L’impact en région est une charge de fonctionnement supplémentaire de 1 M€ (10% du National). 
Nous continuons à connaître des difficultés de saturation des dispositifs. Tous les salariés ont de l’activité. 
Les effectifs de stagiaires sont faibles avec des « pertes en ligne » qui nous pénalisent avec la rémunération à 
l’HTS . Production (HTS et CA) > à 2022. On ne se résigne pas pour autant ! 
Dans les centres, je reçois les représentants de Pôle Emploi. Les CRA effectuent un travail remarquable.  
Autres motifs d’encouragement : 

- La Cellule Régionale (Marie Erb) qui va être renforcée.  
- Les nouvelles formations liées aux incubateurs.  
- Les formations à vocation régionales et nationales. 

 
Concernant la réalisation des ventes 
DR : -30% sur l’appel d’offre complémentaire du mois de juin avec la Région (-40% avec Pôle Emploi). 
Appel d’offre supplémentaire à l’automne. 
Le Président de région est très porté sur la ruralité des territoires. 
 
Points abordés avec les Maisons de Régions  

- Un retour en force des actions préparatoires (pré-pro, préqualifications sectorielles…) 
- La levée des freins à la formation (accueil des acteurs tiers pour faciliter la mobilité, l’accès aux soins, 

garde d’enfants, la remédiation FLE…) 
Nous avons un retour d’expérience positif sur Mulhouse (cellule psychopédagogique). 
Aujourd’hui nous le faisons en capitalisant sur ce que nous ne perdons pas (stagiaires), mais ce n’est pas 
directement financé (pour le moment). Nous avons un excellent retour de la part de la région par rapport à 
d’autres opérateurs (GRETA notamment).  
 
Pour Force Ouvrière 
Retour aux schémas d’il y a quelques années et qui ont fait leurs preuves (Ndlr) ! 
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5 Développement des marchés entreprises : 

Au regard des prévisions de réduction de la commande publique (collective) au second 
semestre 2023 et 1 er trim 2024 (et indépendamment des questions sur le sourcing), 
l’alternative privilégiée semble être de développer le marché privé : alternance, 
Préparation Opérationnelle à l’Emploi Individuelle et Collective… des dispositifs qui 
nécessitent un travail + individualisé, sur mesure auprès des entreprises. 

- Quelle stratégie commerciale ? 
- Quel plan d’action ? 

o Quels moyens, organisation de travail comptez-vous mettre en place ? 
o Quel est votre plan au niveau RH – au regard notamment des difficultés pointées dans 

l’enquête sur les risques psycho sociaux sur la ligne développement ? 
- Quel impact budgétaire ? 
- Quel impact organisationnel et social sur l’entreprise ? 

 

 
 
Magalie ANTONIO : Un travail a été fait (par la direction régionale) dans tous les centres (une journée). 
Possibilité de plateaux mobiles (RH et/ou plateau technique). 
Arrivée d’un Responsable d’Affaires industrie à Mulhouse au 1er juillet. 
DR : La préconisation d’associer les formateurs dans le plan de développement a été faite (pas appliquée 
nécessairement dans tous les centres). 
Nous sommes tous (salariés) des développeurs ! La clef de la réussite est encore une fois la programmation. 
Avec les Préparations Opérationnelles à l’Emploi et les Fonds d’Intervention pour la Formation et l’Emploi, 
on ne nous impose pas le cahier des charges et on discute des tarifs ! 
Nous avons bien pris en compte les différentes données (schéma régional de développement économique, 
plan de développement en action, les besoins en main d’œuvre…). 
MA : Il y a 16 plans de marché en action. Les responsables d’affaires nationaux sont venus en Grand Est. 
DR : Tous les directeurs et directrices agissent en développeur ! A Metz, la région nous a demandé de 
monter un salon (sur les métiers de la transition écologique et l’impact de la transition écologique sur 
l’industrie et le bâtiment). 
 
Pour Force Ouvrière 
Nous évoquons les enjeux de développement régional à l’échelle des bassins d’emploi des centres. Aussi il y a 
des centres qui proposent des formations à rayonnement national (et à forte valeur ajoutée souvent). Quel est 
le plan de Développement au niveau national pour alimenter ces dispositifs ? 
MA : Il s’agit surtout d’une question de sourcing. 
DR : Nous devons nous faire connaître à l’échelle nationale, sourcing, communication, programmation… 
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F.O. : Il existe des situations au cours desquelles les potentiels candidats se « perdent » au niveau des contacts 
téléphoniques ! Il faudrait mettre en place des numéros de téléphone directs dans chaque centre. 
Il manque aujourd’hui des journées portes ouvertes ciblées sur des secteurs, de la présence dans les salons 
professionnels. 
MA : Nous sommes très présents dans les salons et nous le serons encore d’avantage. Nous prévoyons une JPO 
annuelle à destination des entreprises. 

 
Plan d’actions et impacts budgétaires 

 
Nous ne pouvons pas mesurer à date la baisse de la commande des marchés CR et PE 
AO PRF été 2023 
Création de France Travail 
Renouvellement du Plan Régional d’Investissement dans les Compétences 
 
Néanmoins et afin de ne pas subir la baisse potentielle il nous faut dès à présent mettre en place 
des plans d’actions pour actionner des leviers de développement 
Plan d’actions POE/FIFE 
Plan d’actions Alternance 
Plan d’actions intérim 
Opportunité du marché Pôle Emploi Action de Formation En Situation de Travail 
Plan d’actions réglementaire 
 
L’ensemble de ces plans d’actions ne reposent pas seulement sur la ligne développement 
 
Point sur le plan RH 
La situation s’améliore avec l’intégration de plusieurs commerciaux et d’autres à venir courant de 
l’été. 
 

1. Développement de projets en réponse aux besoins de compétences des entreprises  
 

2. Développement d’actions de montée en compétences des intérimaires en lien avec les besoins 
des entreprises 

 
3. Déploiement de la convention de partenariat ADECCO/AFPA 

 
4. Développement des projets Préparation Opérationnelle à l’Emploi Collective avec les 

OPérateurs de COmpétences 
 

6 Quelles mesures comptez-vous mettre en œuvre pour déprécariser les emplois à l’afpa. 
 

DRH : Nous attendons la revue RH qui se terminera en octobre. 

DR : L’accroissement des CDD ne se fait pas au détriment des CDI. 
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Pour Force Ouvrière 
Peut-on envisager un retour en octobre ? 
DRH : Non, pas avant décembre. 
 

7 Point sur l’avancement du plan d’action suite à l’enquête de la CSSCT. 
7.1. Amélioration des conditions et organisation du travail de la ligne développement. 

 

MA : J’ai pris cette enquête comme une opportunité.  

 
Pour Force Ouvrière 
Nous avons décidé de creuser la problématique. 
1èreétape, le constat (l’enquête). Puis il faut interroger les salariés concernés. Mais il faut qu’il y ait une prise de 
conscience (que vous avez faite). Suite au questionnement des salariés, ils font des propositions d’amélioration. 
Nous n’attendons pas de plan d’action mais nous en ferons le suivi. 
MA : Oui le travail doit se faire sur le long terme. Il y avait aussi à gérer les urgences. Les salariés attendent la 
« suite ».  
18 thèmes ont été proposés aux salariés.  
 
F.O. : Globalement les salariés ont apprécié la démarche et en attendent beaucoup. 

 
MA : Je souhaitais quelqu’un de neutre pour m’accompagner (Sandra Geiger).  
Sur les 18 thèmes proposés émanant de l’enquête, 6 ont été choisis par les collaborateurs pour travailler 
prioritairement dessus :  
- Charge de travail 
- Autonomie 
- Implication/décision 
- Relation avec collègues/Manager 
- Sens et missions 
- Outils de travail 

DRH : Talent Manageur (nouveau parcours) 

3 niveaux : 

- Potentiel Manageur  

- Manageur agile (RAP, RGS, RF…) 

- Manageur inspirant (Manageur de manageur : DC, Directeur de ligne) 

 

L’objectif est que tous les manageurs aient suivi un parcours de 12 mois. 

 
Pour Force Ouvrière 
Est-ce que ce plan d’actions a été présenté aux salariés ? 
MA : Oui c’est prévu et ces actions sont déjà en cours. 
 
F.O. : La commission va suivre dans le temps l’efficacité de la mise en œuvre de ces actions. Il y aura un 
questionnaire pour effectuer la mesure. 
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7.2. Amélioration des conditions et organisation du travail des chargés de recrutement. 

 
Philippe BLONDELET : Rappel des points marquants émanant du questionnaire réalisé par la CSSCTe. 
 
63 % des répondants reçoivent des ordres contradictoires, 84 % doivent interrompre leurs activités avant 
de les terminer et 94 % doivent traiter ces tâches rapidement. Nous ne sommes clairement plus ici dans 
une activité de réflexion et de construction mais dans une activité hachée qui perturbe énormément les 
salariés.  
 
39 % des répondants pensent que leur supérieur ne se préoccupe pas de leur bien-être. 36 % ne sont 
pas entendus par leur supérieur et 54 % déclarent ne pas être soutenus par leur supérieur. Cela 
démontre un manque évident de latitude décisionnelle ou parfois une autonomie dans un cadre flou qui 
empêche d’être pleinement opérationnel. Encore une fois sur cette catégorie de personnel, la question 
de l’expertise technique du management se pose. La définition du poste de RAP par exemple, reste peut-
être encore à définir. 
 
La question du management se pose car 48 % des répondants disent que leur manageur ne réussit pas à 
faire collaborer ses subordonnés. 
 
Le Management et l’organisation sont des situations entrainant surcharge de travail. 
 
DR : La Prévention primaire (qui n’est pas une option) c’est : 

- La revue de lancement 
- La programmation 
- La revue de l’offre 
- La réunion technique 

 
PB : l’enjeux est de renforcer le lien RAP-RF. C’est la programmation anticipée qui permet de rappeler l’objectif 
de saturation des dispositifs. 
 
Pour Force Ouvrière 
Les RF doivent être mis dans la boucle de la planification en lien avec les formateurs ! Il faudrait peut-être 
rappeler à chacun ses obligations et les incidences de ses actions ou inactions sur le reste de la « chaine » ! 
Avez-vous prévu un temps d’échange sur ces sujets lors d’un séminaire ? 
PB : Oui l’anticipation est essentielle, comme la bienveillance, la coopération et l’entraide ! 
 
DR : Je suis favorable à la mise en place d’un collectif métier (qualité du travail, l’organisation du travail, les 
conditions de travail, le travail à part entière). Aller « creuser » sur l’anticipation et sur « le geste 
professionnel ». A voir sur quelle échelle (centre, subrégion ?). 
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8 Présentation du DC des Vosges de l’avancement des travaux suite à l’inspection de la 
CSSCT du 12 et 13 mars 2022. 

 

 

 

 
 
Pour Force Ouvrière 
Ce tableau nous a été communiqué assez tardivement, nous contraignant dans l’analyse. 
Des travaux devaient être réalisés depuis un an et ne sont pas encore aboutis. 
Mesure de poussières dans l’atelier de menuiserie 
RGS Vosges : Un contrôle est prévu par SOCOTEC le mois prochain et les gaines de captage ont été remplacées. 
Une série de mesures a été faite (avant et après). 
F.O. : Vous transmettrez les résultats aux RP ? 
Pascal CLAVIER : Ce sera disponible dans un espace partagé. 
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Lanterneaux 
RGS Vosges : Il est envisagé de déplacer les bureaux. 
PC : Effectivement c’est ce qui est envisagé en faisant appel à une tiers personne. 
F.O. : Qui ? 
PC : Alexandre BLOUET (responsable des projets immobiliers) ou un cabinet extérieur. 
F.O. : Il est surprenant de faire appel à un intervenant extérieur. Une étude chiffrée a-t-elle été faite ? 
DRH : Un travail est mené sur différentes solutions. 
DR : Il s’agit, dans l’immédiat (mesure court-terme), de mettre les formateurs en sécurité en leur expliquant les 
enjeux (risques). 
 
F.O. : Lors du prochain CSEe pourrait-on avoir un retour (même exercice) sur Charleville-Rethel ? 
DR : Oui  
 

9 Suite aux engagements de la direction concernant les accueils des centres AFPA Grand 
Est, les élus du CSEE revendiquent que les mesures présentées lors du CSE du mois 
d’octobre 2022 soient mises en œuvre et présentées aux élus. 

 
DR : Il s’agit d’un chantier national. On parle bien d’une marque Afpa. Stabilisation en cours des fonctions 
Accueil sur chacun des sites. Les ¾ des CAI sont pourvus en CDI. Laxou et Yutz sont devenus des lieux inspirants 
(modèles) en termes d’Accueil. Ce sont des lieux de formation et de partage de bonnes pratiques. Il en 
demeure une dimension « conseil » pour les CAI, le poste est amené à évoluer. 
Il doit y avoir une ligne éditoriale au niveau des écrans d’information. 
 
Pour Force Ouvrière 
Nous avons constaté que sur 3 sites Web différents, apparaissent (sur un centre) 3 amplitudes horaires 
différentes d’ouverture de l’Accueil ! 
DRH : C’est noté. 
 
F.O. : Un certain nombre de formations étaient prévues pour les CAI, où en sommes-nous ? 
Nous parlons de sécurisation de l’Accueil, est-ce prévue dans tous les centres ? 
DR : Non tous les Accueils n’ont pas besoin du même niveau sécurisation. 
 
F.O. : Sur le site de Reims, nous sommes alertés chaque année sur les ambiances thermiques très élevées 
(jusqu’à 38°C). 
Sur Troyes, le numéro d’appel téléphonique direct engendre l’augmentation du nombre de contacts ! Ce que 
nous portons depuis longtemps ! 
DR : Je tiens aux numéros téléphoniques directs dans chaque centre ! 
 

10 Validation du PV de la réunion de la CSSCT E du 20 avril 2023. 
 
Secrétaire de la CSSCTe (Jean Pierre MENGEL) :  
 
Voir PJ : 10. Résumé et points clé de la réunion CSSCT E 
 
Secrétaire CSSCTe: Alerte sur le bâtiment 2 à Strasbourg qui n’est pas conforme au niveau de la règlemention 
incendie. 
Nous vous demandons de mettre les salariés en sécurité. 
DR : Nous avons porté le sujet et nous sommes dans une bataille d’experts. Nous sommes preneurs de cette 
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alerte qui devrait nous aider à avancer sur le sujet. 
Secrétaire CSSCTe: Nous attendons de la direction un retour au CSEe de juillet. 
DR : Oui 

11 Suivi des engagements de la direction. 
 

 
 
Jean Pierre MENGEL : Cela fait plusieurs fois que l’on décale la présentation de la DIA sur la performance 
énergétique.  
 
DRH : Nous attendons qu’elle soit présentée en CSEc. 
 

12 Divers 

Néant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTACTS F.O. 
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Départements Représentants FO Mandats Contacts 

67 
68 

Jean Pierre MENGEL 

Délégué Syndical Régional  
Elu au CSEe 
Elu au CSEc 

Secrétaire de la CSSCTe 

jean-pierre.mengel@afpa.fr 
06 86 52 06 05 

Pascale CODIROSSO Elue au CSEe 
Présidente des ASC 

pascale.codirosso@afpa.fr 
03 89 21 54 08 

Claire JEANNIN Elue au CSEe claire.jeannin@afpa.fr 
06 74 33 03 57 

Nicolas BIHLER Délégué Syndical Régional nicolas.bihler@afpa.fr 
06 11 39 70 41 

Catherine LETELLIER Elue suppléante au CSEe catherine.letellier@afpa.fr 
07 60 24 59 93 

54 
55 
57 
88 

Guy DI-MARCO Délégué Syndical Régional  
Elu au CSEe 

guy.di-marco@afpa.fr 
03 87 31 73 54 

Jean Jacques 
FREUDENREICH Elu suppléant au CSEe jean-jacques.freudenreich@afpa.fr 

06 47 69 42 72 
08 
10 
51 
52 

Abdelhakim 
ABOULOUKOUL 

Délégué Syndical Régional  
Représentant Syndical au 

CSEe 

abdelhakim.abouloukoul@afpa.fr 
06 21 95 73 22 

 
FO c’est quoi ? 
FO est un syndicat qui puise son origine dans la première Confédération interprofessionnelle, créée à Limoges en 
1895, qui se nommait : Confédération Générale du Travail. Cette “CGT”, à l’époque, avait pour seul objet, la 
défense des intérêts des salariés. Par la suite, ce syndicat a subi l’influence politique des communistes, qui provoqua 
plusieurs scissions. Tous ceux qui étaient attachés à l’indépendance syndicale condamnèrent et refusèrent la 
politisation de la CGT et sa soumission au Parti Communiste Français. C’est alors, par conviction, qu’ils créèrent 
(avril 1948) la Confédération Générale du Travail. 
 
FORCE OUVRIERE (CGTFO). 
Mais pourquoi avoir conservé le sigle CGT ? 
Bien sûr, par fidélité à l’idéal de liberté et d’indépendance syndicale, qui était à l’origine de la création du 
mouvement syndical interprofessionnel, mais aussi pour garder ses racines et continuer le véritable syndicalisme 
indépendant. Aujourd’hui FO - historiquement et juridiquement la CGTFO - est le seul syndicat français libre 
et indépendant à l’égard du patronat, des gouvernements, des partis politiques et, de façon générale, de toute 
influence extérieure au syndicat. 
C’est sa force, c’est votre force. 
 
  FO-Cadres est un lieu de réflexion et d’échange en développant un mode de   
 liaison efficace et permanent de l’organisation syndicale avec les mondes étudiant,   
 universitaire, scientifique et technique. 
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